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U.S, conclu le 14 février 1994 entre la banque internationale pour
la reconstruction et de développement et la société
Tuniso-Séoudienne d'investissement et de développement.

8) l'accord de garantie portant sur l'accord de prêt en diverses
monnaies d'un montant équivalent à six (6) millions de dollars U.S,
conclu le 14 février 1994 entre la banque internationale pour la
reconstruction et de développement et la Tunisie-leasing.

9) l'accord de garantie portant sur l'accord de prêt en diverses
monnaies d'un montant équivalent à sept (7) millions de dollars
U.S, conclu le 14 février 1994 entre la banque internationale pour
la reconstruction et de développement et l'union bancaire pour le
commerce et l'industrie.

10) l'accord de garantie portant sur l'accord de prêt en diverses
monnaies d'un montant équivalent à quatre (4) millions de dollars
U.S, conclu le 14 février 1994 entre la banque internationale pour
la reconstruction et de développement et l'union tunisienne de
leasing.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 16 mai 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

Loi n° 94-54 du 16 mai 1994, portant ratification d'un
accord de prêt conclu le 24 février 1994 entre le
gouvernement de la République Tunisienne et la banque
africaine de développement pour le financement du
programme de renforcement des réformes économiques
et financières. (1)

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article unique. - Est ratifié l'accord annexé à la présente loi,
conclu à Abidjan le 24 février 1994, entre le gouvernement de la
République Tunisienne et la banque africaine de développement et
portant octroi à la Tunisie d'un prêt en diverses monnaies d'un
montant équivalent à quatre vingt millions (80.000.000) d'unités de
compte pour le financement du programme de renforcement des
réformes économiques et financières.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 16 mai 1994.

Zine El Abidine Ben Ali
_____________

(1) Travaux préparatoires :
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 10

mai 1994.

Loi n° 94-55 du 16 mai 1994, portant approbation de
l'emprunt obligataire contracté par la banque centrale de
Tunisie avec un groupe d'établissements financiers
Japonais. (1)

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article premier. - Est approuvé l'accord d'emprunt obligataire
d'un montant de trente milliards (30.000.000.000) de yens Japonais
conclu pour le compte de l'Etat tunisien le 21 février 1994 entre la
banque centrale de Tunisie et un groupe d'établissements financiers
Japonais.

Art. 2. - Sont autorisées les opérations de couverture des
risques, en diverses autres monnaies, du montant de l'emprunt
précité pendant toute sa durée.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 16 mai 1994.

Zine El Abidine Ben Ali
_____________

(1) Travaux préparatoires :
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 10

mai 1994.

Loi n° 94-56 du 16 mai 1994, portant dispense des actes
d'arbitrage de la formalité de l'enregistrement. (1)

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article premier. - Il est ajouté à l'article 9 du code des droits
d'enregistrement et de timbre le numéro 18 suivant :

18 - Les conventions d'arbitrage, les sentences arbitrales ainsi
que les jugements et arrêts prononçant leur exécution ou les recours
contre ces sentences.

Art. 2. - Les dispositions du numéro 18 de l'article 20 du code
des droits d'enregistrement et de timbre sont abrogées.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 16 mai 1994.

Zine El Abidine Ben Ali
_____________

(1) Travaux préparatoires :
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 10

mai 1994.


